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ARTICLE 53
Apres latroisiéme occurrence du mot :
«, le,
rédiger ainsi lafindel’ainéal2 :

«président du tribunal assure la coordination des fonctions des greffes judiciaires et
prud homales. » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a permettre au président du tribunal de coordonner librement les fonctions des
greffes judiciaires et prud’hommaux d’une méme commune. Il était envisagé précédemment que
ces deux greffes fusionnnent. Cependant il apparait nécessaire, et ¢’ est le sens de cet amendement,
d’introduire un peu de souplesse dans la disposition afin de laisser aux acteurs locaux la décision
d’ une organisation qui soit fonction de leur contexte et décidée par e président du tribunal.

V1



